
(1) Ainsi que le conseil l~ dit plus haut; eeUe réponsc était entierement conforme au
projet contenu-daos' sá lettre; du, HSavril. Vóy. p. 74.
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royne, retourné d'Espagne, avoit ainsi rapporté que le feu grand comman":
deu,r tenoít ce commandement d'iceIle; n'éantmoins que la chose touchoít plus
aces pais que non a sa maistresse; que regardissions partant ce que nous
poyoit advenir de ces forces estans présentement en France, et que~ qU3nt
penserions nons en ~aire quictes, quepourroit estre trop tardo Il a demandé
par escript la responce~ ,que luy avons baillé telle que Vostre l\lajesté sera ser
víe entendre par le double joinct ace despesche ('1) ; et a dict aaucuns de nous,

. qu'il sera encolr~s icy quelques jours. Ne' s<¡avons s'il attend quelque nouvelle
charge ou ordonnailee de Iadicte royne.

» Ces choses qu'il nous diet, que les armces qui sont en France ponrl'oient
bien venir" sur nous,font grandement adoúbter, c~¡', passé longtemps, ees me
naces nons sont faictes, et nese dict, rien plus publicquement par la France,
mesmes es armées de l'un et I'aultre frere, lesquelles chascnn jonr approchent
plus pres de nons (comme ron nous escript), et se dict que l'appoinctement
se faict entre e~lx :p~ú' oil 'pourroient tant plus facillement jecter toute ceste
vermine sur nous, en faveur des rebelles. Et avec toutcela les frontH~res sont
encoires mal pourveues de tout poinct, eornme dit est; les gens de guerre
mutinez et longtemps désobéissantz, pour les grandes sommes quí leur sont
denes; le poeuple désespéré et espuisé d'argent el de biens, et, qui pis, est?
tres-málcontent pour les foulles qu'il a souffert, dont ne le povons encoires
exempter, anostre tres-grand regret, avec pen ou nul espoir de fin aces ca~

lamitez ou guerre intestine. Qui nous faiet retourner a'supplicr tres-hu~ble-:

ment aVostre Majesté avoir pit.ié de cestui pauvre et désolé pals, et ouvrir ses
yeulx de miséricorde sur son poeuple, et prendre la résolution du remede,
conforme ace qu'il convient 'et que nous: avons remonstré et supplié, nous
donnant responceet faisant entendre son bon vouloit sur t.ous les poinctz,
du moingz plus principaulx~ oont l'avons advertí et tres~humblement requis
par noz précédentes trois lettres. Et si quelqlle désastl'e advenoit (que Dieu ne
voeuUe), Vostre Majesté pourra considérer que ne procédera par nostre faulte,
mais pour ne povoir plus.

»' Sire" nous conclilrons ces leUres prolixes par les nouvelles que avons
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(-1) NOllS n'avons trouvé ni ecHe réponse, ni les écrits qui y donnerent lieu •

1591. Lettre dtt conseil d'État au Roi, écrite de Bruxelles, le 22 avril
'1576. Elle eoncerne le différend existúnt entre le Sr de Champagney et le
comte Annibal d'Altaemps, pour le mot duguet aAnvers :

receu du coronnel Mondragon, qui par une sienne nous a mandé la retl'aicte
de l'armée des rebeBes, Rans, avoir peu effectuer le ravitaillement deZirixée,
combien que depuís nous advertít que quarante de leurs plus gros batteaux
estoient retournez "ers }'isle de Scouwe, selon qu'elle pourra entendre, si luí
.plaist, par copie des leUres dudict Mondragon anous. .

» Le eonte de Mansfelt est icy tousjours, attendallt la résolution de Vostre
l\'Iajesté, pour sQavoir s'illuiplaist qu'il rende icy service aicelle et en quoy, ou
s'il aura aretourner ason gouvernement aLuxembourg, pour selon ee se reigler.

}) Au demeurant,sire, comme nous estíon! venues plusieurs advertellces,
mesmes d'Hollande, que les gens illeeq tdu moings les bons et addonnez 3U
service de Vostre l\I3jesté y estants encoires) désiroyentqu'onparlast de
recher dl~ faict de la pacification, estimants qu'on trouveroit lesdicts d'Hol
Jande, quant a la liberté de religion,par eulx dernierrement tant demandée,
estre maintenant en ~ultre humeur et opinion qu'ilz n'estiont l'année passée,
selon que Vostre Majesté aura esté informée par extraiet, joinct an dernier
despesche, d'une lettre escripte au président du conseil privé, núus, avoit
samblé 10rs bon que par qnelques parens ou amis siens i1 s'enquestast s'il y
avoit fundament de pouvoir se fiel' que lesdícts d'HoIlande laisseriont derriere
ledict poinct de liberté de religión, si l'on venoit a traicter aveeques eulx.
Sur quoy ayant ledict président faict les debvoirz requis, par secretes adver-'
tences d'auleuns résidens en la ville d'Utreeht, et qui ont aussy sur ce traicté
avec alllcuns inhabitans dudict pays d'Hollande, luya esté respondu ce que
'Vostre Majesté sera servie veoil' par le double qui en va avec ceste par ex-
traiet (1). Ce que nous a samblé estre de tel emport que ne debvions obmeetre
faire sQavoir a Vostre Majesté, pour, l'ayant eiltendu, y prendre tel regard
que par sa prudence elle advisera convenir. ' '

n Sire, etc. De BruxelIes, le jour des Pasques 1376. )}', '
Minute, aux Archives du royaume.
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('1) Voy. p. 64, Dote 5.
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( Sire, apres que le seigneur de Champagney, 'estant icy retourne d'An·
gleterre, nous eust raict relation de sonbesoigné illecq, il nous remonstra
d'estre inte~tionné de se retirer en Auvei's, pour y exercer la charge, que

.,.' VostreMajesté a esté servie luy cornmectre,de gouverneur et capitaine
id'iceIle ville, nousrequérant que, pour le líeu qll'il a pleu a Vostre Majesté
nous f~ire tenir, en son nom, 3U gouvernement de ces pays, , vouIssions
d?nner ordre qu'il peusist ~ntendre 'a l'exerdce de ladicle charge 3vec I'auto·
rité qu'il appartient~ qui .est de y donner le mol de guet : ce que le conte
~~nnibal,y estant en garnison avec neuf enseignes de' son régiment,a
toujours prétendu et maint.enu luy compéter, si que feu le commandeur mayor
de Castill~, pour ne doniler líeu a' ce différent, a la pluspart continueIement
résidé audict Anver~, y dónnant le mot de guet; et quand parfois il en est
sorti pour peude jours, a ammené qua~d el soy ledict conte; et quand i1
alla au voyage de l'entreprinse de Ziericzée, laissa audict Anvers moy, de
Berlaymont, seulement pour y donner Iedict mot de gueto Et sumes certains,
si ledict seigneur de Champagney ne fust esté audict Angleterre, lorsque
la dernierre foisledict feu commandeur vint en ceste v,ille, oh il est décédé,
qu'il' n'eust sorti dudict Anvers, ou en eust ammené avecques soy (comme
aultrefois) ledict conte Hannibal, ponr ne desgouster lequel i1 ne voulut
oncques .déterminer ceste question, combien qu'il esloit assés advertí el

. informé que, par raison, droict et usaige ~bsei'vé de tout temps ancienne
ment, etmesmes encoires es dernierresguerres contre France, estant Vostre
Majesté par def;a, il appartient audict seigneur de Champagney, comme
gouverneur el capitaine de Iadicte ville, commis par patente de Vostre
Majesté, dedonner ledict mot de guet: se pouvant de cest usaige alléguer une
infinité d'exemples, comme ilz on't esté représentez en conseil, ou s'est déli
béré sur ce différcnt, mesmement y estants présens les gouverneurs des
provinces, si que avons' esté meuz d'escripvre une gracieuse leUre audict
conte Hannibal (1}, Iuy représentant lesdicts droict el ordre ancien observé
par de~a, afin qu'il voulssit s'y accommoder. Sa response la-dessus a esté repré~

senter, par ung long récit, l'affection de laquelle il estoit venu d'Allemaigne
servir Vostre Majesté par de<;a; la perte qu'il receut en chemin, ayant esté

l:,
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. ('1) Jacques-Annibal d'Altaemps,élevé ala dignité de comte par l'empereul' Ferdinand let,
ayait épouséa Rome, au commencement de 1060, Hortense Borl'omeo, filie du comte Gilbert
el niece du cardinal de ce nomo Le pape Pie IV, a cette occasion, l'avait nommé gonfalonier
ou capitaine génél'al de l'ÉgHse, et lui avait donné les gouvernenients d'Ancóne et de Spoleto.
(Papiers d'État du cardinal de Granvelle, t. IX, pp. 14 el 140.)

.desvalisé et ~lessé; les charges qu'il avoit ~u en Italíe, ta~t de gonfalonníer
de l'Église queaultres(l); le respect auquel feu le commandeur le tenoít,
n'ayant oncques voulu décider ceste question, et heaucoup d'aultres choses
qui s'obmettent, pour non ennuyer Yostre Majesté : par toutes lesquelles il .
concluoitque ce seroit contre sa réputation, s'H laissoit donner ledictmot de
guet audict seigneur de Champagney, et qu'il ne le pouvoit faire.

» Ce que parnousentendu, fusmes d'advis l'appeller icy, pour veoil' si les
propos en présenceseriont de plus d'efficace que n'~voit esté nostre lettre.
Mais estant venu icy, toul ce que Iuyaions scell dire et faict traicter avecques
Iuy par le conte de l\Iansfelt, a si peu vaIu que nostre leUre : insistant, apres
répétition des raisons contenues en sadicte response, que, puis ledict feu com·
mandeur n'avoit oncques voulu faire aulcune décla~ation en cest .endroict,
nous ne voulssions aussy le presser plus avant que icelluy défunct n'avoit
faict; venant toutesfois enfto bien a dire que, cornme Vostre Majesté avoit
esté servie, nous commectre la charge du gouvernement généraIde ce pays
jusques aaultre provision, si Iny commandions céder audict de Champagney
ledict mot de guet, qu'il n011S y obéiroit, et en touteaultl'eehose, comme a
Vostre Majesté pl'opre, mais que, laissant· son lieutenant .avee ses gens .de
guerre en Anvers, se retireroit en sa maison, protestant ouvertement de dis
eouIpe en son endroict des désordres et inconvénients qu'il insinuoit assés y.
succéderoyent apres son partement, afaulte de payement de sesdietes gens.

¡,Toutes ces choses par nous· ouies et entendues, et voyants d'ung costé les
porfies de chascun des susdicts ainsister pour ledict mot de guet, el consi
dérants d'aultre part les inquiétudes, garbouilles et inconvénients qui pour
riont s'ensuyvre en ladicte ville, encoires que ledict conte en partit, si, pour
maintenir ledict de Champagneyau droict qui indubitablement es! pour
luy, voulssions user eo~tre icelluy .conte de .l'autorité du líeu que tenons icy
au nom de Vostre l\1ajesté, nous a samblé choisir pour _meilleu,' parti' de
laisser les choses commeelles sont, el d'escripvre audict de Champagney,
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estant~llé d'icy al\'Ialines, gracieusement (1), afin de s'y voul9ir accommoder
jusques·a aultre ordonnance de Vostre Majesté, Iaquellea cest effect en ad-

. vertirions, eomme faisons par ceste, la suppliants se servir de nous faire en
tendre ce qu'illuy plaist soit faiet en eest endroict : se tenant ledict de Cham
pagney 'p.our fort aggravé de la dilation par nous de 'la décision de ladicte
questionJ et n'estant possible loger ledict conte avec seS gens aul tre part
sans entier payement, maintenant luy avoir esté promis par ledict feu com-

o mandeur qu'il ne seroit deslogé aullrement de la : si que, si eussions eu le
moyen dudict payement, estions pour casser et licentier son régiment, poul'
eschever (2) tonts les inconvéni~nts .appare,nts ,sans le remede que supplions

(l) CeUe leure étaitainsi con~ue :
,e Monsieur; de ¡Champagncy, ,nous avons faiet et faiet fai re: par .~lUltres touts offiees humai

pement .pos~ibles·~vec le ,conte ,Hannibal, afin qu'il voulssit ,s'~ccommodcr:3 la raisop eL aux
droict et ancien usaige par dec;a militants pour vous,~ndl'Qic.t le mot de guet que, ponr la
charge que Sa ·:Majesté ~ous adonné de la "ille d'Anvcl's, vous y dcbvez donúer. l\lais rien
n'a valu pour te y persuadel' el illduyre, insistanttousjours que, puisque feu monseigneur
le gl'and:cq~maDdeul' Il:ayoitoncques volu prcndre ,ceste. résolution ,oousne v()ulssions
aussY,le pr.esserpl~s .av~nt ;que ,Iedict sejgn~ul' défunct ;ll'~v~it\faict; venant toute&fois cofin
bien adire que,comme Sa l\f~jesté avoit esté servie nous cornmettre la charge du gonverne
ment géllé¡':H des pays de par de~a, si ..Iuy commandions de vo.us ~éder Icdiet mot de guet, qu'il
nous y .obéil'Oit, etcn toute aultre chose, comme '3 la personne propre de Sa Majesté, inais
que,laissant son Hcutenant avceses gells en Anvers, iJ se relircroit en sa niaison, protestant
ouvel'tement de diseoulpe en son elldl'oict des désordl'es et inconvénients qu'i1 insinuoit
assés y succéderoiellt apres son pai'tcmcnt, 3 faulte de :payenlent,~le,s.~s~i<fl~S gens. Si que,
le toutpar nous considéré et bien meuremelit pesé, mesmement la eonséquence des diffi..
cultez esquelz l'on pourroit tumber quand, pOUl' rangel' ledict conte aee qu'est de droict el
raison, vouldriolls ufici· de l'aulorité de cesle charge qu',i1 a pleua Sa l\lajesté nous donper,
lesqueb; (ponr les entendreautanl que nous·,aussy pour éviter prolixité) n'exprimons 'iey,
nous.;!, samblé ,conyenir:plus au service d'iceIle Iaisser les chosesainsy jusqUes a aultre 01'''

donna!1ce :~ienue, ,el radv~rtir, acest effect de tout, ,~OQl,m.e .faisons présenlemcnt,avee, ~Illplc
déclaration des droiel, raison et usaige tousjours observé par def;3, commedict est, qu'i1y a
de vostre costé. Cepcndant vous reqnérons que, par vostre prudence eL zele qu',avez au
service deSa Maj esté,·bien et ·1l'anquillité de Iadicte ville d'Anvers, et comme vassal naturel
deSa :AI~jesté" ~euillez ne ,lenira gricf de vous accomm.oder pour,si pen detemps, au, pré
sent,e.tc.roireJe..me~ent q~e vouldriQps vous maiQtenir,en·voz ~roictz appartcnants avostre..
dicte charge" si, ala saison ,présente, en ce faisant, n'est()it annexée évidente.~pp~reqce ,de
inquiétudo en ladicte viiie , el vraysamblablemellt ailleurs. A tant, etc. De Bruxelles,
le nlQ,,;jour d'apvril 1076..) '(Archivesdu· royaume, papiers d'État~)

:(2) ;J;schever" esquiver"évitel'. ..
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tres-humblementVost.re Majesté se servir de nous fail'e entE~ndre t9út au plus tosto
» Sire, etc. De Bruxelles,'le jour de Pasques 1576. »

~linute. aux Archh'es du royaume.
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1092. Lettre du Roi aux gens de son consei~ d'État,commis au gouverne
ment de ses Pays-Bas, écrite de lJladrid, le 25 avril 1076. Elle concerne la
mission r~mplie ,par le Sr de Champagney en ~ngleterre :

« LE Royo

» Chierset féaulx, nous avons receu voz lettres de l'unzieme de J11:us
touchant la charge que feu nostreéousin le eommendador mayor a donné au
seigneur de Champaigné vers la royne d'Angleterre, et par ses lettres ven et
entendu tont ce qu'il y auroit négocié, et 3 la fin. rendu les choses he3ueoup
différentes et plus doulces qu'il ne les trouva ~ son arrivée'. Et comme, selo~

que dictes tres-bien,. iI n'y a que asseoir ferme jugement es humeurs de ces
gens-la, et que lÍe se doibt penser en aulcune maniere que ladicteroyne pro
cédera jamais aaulcune chose bonne concernant eeste matiere, ser'a fOl't bien
que soyons bien advertiz de temps a aultre de ce que passera, poul' tant myeulx
sc;ayoir comme nous nous aurons a conduyre en son endroict. A tant,
chiers et féaulx, Nostre-Seigneur vous ai! en sa sainete ga~de. De :Madrid, le
25e d'avril 1.576. '

1095. Inventaire des papiers du grand commandeur de Castille, rait ti
Anvers, Le 29 avril1076, pa1' Le secrétairt? Balta~ar Lopez de La Cueva, en
présence du seigneur Gerónimo de Roda et du seigneur' don Guillen de San
Clemente, exécuteur testamentaire du grand commandeur. Il est dit, dans le
préambule, que Gerónimo de Roda, en vertu d'une lettre du Roí du 25 mars,
el "d'une autre lettre du secrétaire <;ayas du·, 4avril, ayant ordonné a don
Guillen de San Clemente, exécuteur testamentaire du- grand commandeur,.
de lui délivrer les papiers qu'il avait rec;us dudit secrétaire, lorsque le grand
commandeur mourut, aínsique ceux qui étaienl dans les hureaux (escri
torios) du défunt, a l'exc~ption ..des papiers secrets, aUn qu'il en futdressé

,
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un inventaire' cnforme, pour etre crivoyé au Roi,et qu'i.l flit fait desdits pa
piers ce que le Roí avait prescrit, don Guillen se déclara pret aaccomplir la
volonté róyale, e~ qu'en. conséquence il fut procédé de .la maniere suivante.

D'abord on mit,dans un coffre ferrnant a cIar, lespapiers ci-apres :
-.Trois .liasses de léttres du Roi 'au grand cornmandeur, écrites dans les an

nées 1571, 1572 et1575, 'par les mains (por' m.anos) du secrétaire Antonio'
Perez; .

NeufJiasses, reunies en une, de minutes de lettres du grand cornmandeur
an Roi, de I'année 1572, aux mains (á manos) des' secrétaires Antonio Perez
et, Vargas; .

,Dou~e liasses, 'réunies en une, de minutes de lettres du gr~nd commandeur
~u Roí, écrites de Milan et des Pays-Bas, en 1575, aux l))ains des secrétaires
Antonio Perez" Vargas et <;ayas;'

Une dépeche du Roi, en franQais, que le grandcornmandeur re<;ut au mois de
novembre 1575, pres de Namur, quand il arriva aux Pays-Bas;

Une liasseformée de soixante et onze lettres du Roi an grand commandeur,
dépechées par lesmains du secrétaire <;ayas, avec diverses relations, en chif-
fres et déchiffrées,.mentionnées dans lesdites leUres : le tout de l'année 1571i; bra yGenerali

Une liasse contenant ~inquante-sept lettres du Roi au grand commalldeur,
avec les déchiffrements et diverses relations y mentionnées, toutes dépechées
par le secrétaire <;ayas en 1575 (on a la issé dans cette liasse quatre leUres du
secrétaire <;ayas au grand commandeur, une du contador Garnica, les trois
mémoires d'.Hopperus, et une dépeche du Roi touchant }'exécution qui se fit
eIf la personne de Bernardino Maldonado, de Sálamanque);

Deux liasses de lettres et cédules du Roi, dépechées par le secrétaire Esco
vedo, en matiere de fillallces, 'dans les années 1575, 1574, et 1D75, avee di·
verse~ lettres de change pour des marchands;

Une' dépeche du Roí, en franc;ais, qlJi fut rec;ue au mois de novembre 1575,
touchant diverses affaires, et do~t le douhle fut remís au secrétai.l'e Berty;

Des duplicata de diverses leUres du Roí, dépechées par le secrétaire <;ayas,
ponr I'Empereur, la duchesse de Lorraine et le duc de Brunswick, touchant
le m!lriage de celui-ci;

Une dépeche du Roi, fermée, pour l'amhassadeur don Diego de '<;úñiga,

'1

fUSDE PH1LIPPEII.. '

i1



t-·,!
¡.<
','

;¡;'

. ;

t16 PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE

ra'

(1) Voy. le tome UI, p. f21, texte el note 2.
(2) Ex-ambassadeur d'Espagne aVienno.

qu'apporta Juan :Martinezde Recalde l'année derniere, afin de:s'en servir
dans le cas oi! la floUe aurait touché ala 'cote de France;

Trois dépeches du Roí pour le conseil des ordres, touchant l'ordre (el ábito)
conféré afen M~ de LargilIa ; .

Douze Iiasses, réunies en une, de minutes de lettres dü grand eoroman
deul' au Roi, anx maios des secrétaires ~ayas et Escovedo, écrites en 1574:
il s'y trouve aussi différentes lettres écrites auxdits secrétaires et ad'autres
persoIines;

Douze liasses, réunies en une" de minutes, ut supra, de l'année 1575;
Deux petit.es liasses, réunies en une, de minutes, ut sltpra~ des moi~ de

janvier et février 1576;
Les minutes de deux. leUres du Roí, en latin, qui s'écrivirent ala. reine

d'Angleterre;
Une liasse de leUres du secrétail'e <;ayas un grand commandeur, .avec quel..

ques relations; •
Une liasse de déchiffrements, de IeUres de don Diego de ';úñiga;
Une liasse de leUres de particuliers au grand commandeur'; tel8 que mon

sieur de Billy, Sancho d'Avila, l\'1ondragon, Verdugo et d'autres ministres
espagnols, touchant les affaires des Puys-Bas;

Une Has'se de lettres de monsieur de Champagney an grand co,!,mandeur,
touchant ce qu'il négocia aUtrecht avec Sainte-Aldegonde (1}et d'autres affaires;

Une liasse de papiers touchant le 10e denier, avec un discours du conseil-
Ier d'Assonleville sur ce snjet; ,

Un état OH relation des revenus el charges du domaine des Pays-Bas;
La Joyeuse-Entrée (de Brabant), en espagnoI;
Une liasse de leUres du comte de Monteagudo (2), touchant les affaires des

Pays-Bas; .
Une liasse de lettres du cardinal de Granvelle au grand cominandeur;
Uneliasse renfermant les papiers {jui furent pris aU comte Louis (de Nas

sau) et an cInc Christopbe (fils de l'électeur patatín) a la bataille de Mook;
Une liasse de vieux chiffres avec le Roi et ses ministres;
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Dix·neuf liasses de-papiers etrelations touchant des affaires particulieres a
despersonnes des Pays~Bas;

Une grosseliasse de Jettres écrites par Antonio de Guaras (J) tant an duc
d'Albe qu'au grand commandeur;

Un livre qui se trouvait an conseil de troubles (en el consejo de cOllfisca~

ciones), avec divers papiers relatifs audit conseil;
Une lettre du Roi _et d'autres papiers et mémoriaux touchant des entrete

nements (entretenimie'!ltos) que demandent des Anglais;
Trois -r.egistres intitulés : In diversorum primo, secundo et tertio, OU sont

transcrites toutes les patentes des hautes payes et entreLimements (ventajas y
entretenimientos), licences,. sauvegardes, obligations envers des marchands,
et contrats faits avec eux:.

Da'ns un deuxieme coffre on pla<;a les papiers suivants :
Donze liasses de leUres particulieres de divers officiers et ministres du Roi,

écrites nu grand commande~r oU: au secrétaire «;ávala, touchant' des affaires
de guerre et de-gouvernement, en lD'14;

Douze liasses, ut supra, de l'année 1575;-
Deux liasses, ut supra, des mois de janvier et février 1576;
Trois livres et une liasse d'index (registros) des requetes ni furent présen

tées au grand commandeur, avec les décrets qu'il rendít, el trois autres gran
des liasses de requetes auxquelles les intéressés ne donnerent pas suite;
, Deux sacs remfrermanl les papieI's de la visite que, par ordre du grand com
mandeur, Ludovico Guaseo et M. de Rossignol firent des frontÍeres et des villes;

Deux grosses liasses de papiers du marquis Chiappin Vitelli, que le grand
commaildeur ordonna de recueillir a sa mort, comme traitant de Iogements
des trollpes, decontrihutions et d'autres affaires touchant la charge qu'il
remplissait. ' :

D~ns un troisieme coffre onmit les papiers suivants :
Quatre lia~ses de minutes de lelires écrites par le grand commandeur, tant

ades ministres ·du Roí qu'il des particuliers, touchant sa maisoIl et ses biens,
pendant les quatre derniers mois de l'année 1575;

Douze liasses de minutes,ut supra, de l'année 1574;

(1) Agent espagnol a Londres.
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Douze liasses de minutes, ut Stlp7'a, de l'année' 1070;
Deux liasses de minutes, ut supra, des mois de janvieret février fo76 ;
Commission donnée par le Roí, en franQais, au grand cominandeur; -pour

le gouvernement des Pays-Bas;
Une liasse de mémoires, dela main duo grand commandeur;'
Quatre liasses de leUres de particuliers au grand commandeur, touchant

sa maison et ses biens ;'
Une linsse de divers papiers de la meme nature; _
Une liasse de leUres du secrétaire Delgadillo pour des particulier&~

:t',
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U IR DI Rn

Cet invcntnire est suivi d'une déclaration de Gerónimo de Roda; en date
du 50 avriJ, portant que tous les papiers y mentionnés lui ont été délivrés
par don Guillen de San Clemente; que les frois coffres ou ils ont eté renfer
més ont été scellés du sccau du Roi, et déposés au chatean d'Anvers, sous la 
garde du líeutenant Martin del Hoyo, ponr l'absence -du chatelain Sancho
d'Avila, et que les clefs en sont en son pouvoir. Roda reconnait, de plus,
a"oir reQu les instructioIlS qu'avait le grand commandeur, savoir : deux en
franQais et une en espagnol. .

A la suite de celte déclal'ation, il y en a une du secrétaire Lopez, par la- era
quelle iI cel'tifie que les papiers mentionnés :ludit inventaire sont bien tous
ceux qu'il remit adon Guillen de San Clemente, et ceux qu'il y avait dans les
bureaux du grand commandeur, a l'exception despapier~ relatifs au marquis
et a la marquise de los Velez que, a la demande du marquis, Gerónilllo de
Roda en a retirés; de dcux linsses de lettres de l'ambassadeur don Diego de
<;úñiga et de sa femme, retennes par don Guillen, ponr les renvoyer audit
scigneur don Diego, qui les a réclamées; d'une li3sse de minutes de lettres
du grand commandeur an secrétaire <;ávala, concernant ses affaires particú-
Jieres; d'un petit li"re contenant les ordonnances dn conseil des fÍnances des
Pays-Bas, remis a Gerónimo de Roda, et des chiffres général etpal'ticuliel>
POUl' la correspondance du Roi avec ses ministres, ainsi que du chiffre ser-.
"ant aceUe que le grand commandeur avait ayec 1\11\1. de Hierges et de Billy,
les mestres de camp de l'armée royale aux Pays-Bas el Antonio de Guaras,
lesquels chiffres l'cstCrit au pouyoir dudit secrétaire Lopez.
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(1) Ceua lettre devait ctre en fran¡;ais : c'cst pourquoi DOUS De l'avons pas trouvée aUl

Archives de Simancas.
(2) Les différends qu'il y avait en ce moment avCc l'al'chevéquc de Trevcs cooceroaienl sur

tout un acte de violence commis, sur la fin de ":>74, par des soldats de la garoison de Thionville.
au chateau de Sommerauw, pays de Trevcs, dont ils avaient enlevé tout le mobilier. Apres de
lougs pOUl'parlers a ce sujet, des d(~putés de l'archevcquc s'étaient rcndus a Luxembourg,
et ils y avaient, le 9 juillel .. :>7:>, conelu avec le conseil provincial nn arrangcmcnt d'aprcs
lcquel lo~t Ce qui avait pu ctre recouvré du mobilier enlevé leur devait étre rcndu, et iI Icur
serait payé en outre une indemnité de 4,000 lhalers~ Lorsque lc conscil Icur rem'oya les
meubles, ils ne vou)urent pas les recevoir, sans qu'on leur donnat en mernc lCJllPS des suretés
(lour le payement des 4,000 thalers.'Le grand commandeur de Castillc ordonna au rccc
"cur général de Luxembourg d'acquitler celle somme; mais la caissc de cclui·ci était vide:
si bien qu'il fallut déposer aGrevenmachcrcn les meubles qu'on avait renvoyés au chateau
de Sonimerauw,. el <¡u'au mois d'aout HS76, 00 les ramena a Luxembourg. (Archives du
royaume, papiers d'État.) .

',1594. Lett1·e. du Roi aux gens de son conseil d'État) commis au gouver
nemellt de ses Pays-Bas, écrite de lJfadrid, le 50 avril f576. Elle concerllC
l'envoi, fait par le feu grand commandeur, du conseiller Boisschot vers I'ar
eheveque de Treves :

« LE Roy.

)) Tres-ehiers et féaulx, entre aultres leUres que nous sont esté par vous
envoyées, du mois de mars, y en avoit de feu nostre eousin le commendador
mayor de Castille, que Dieu ait en gloire, non soubsignées (pour avoir esté
prévenu de la mort), dudernier de febvrier (1), touchant la leUre qu'icelluy
feu eommendador mayor avoit receu de l'Empereur, avee ung eseript conte
nant les plainctes de l'arehevesque de Treves eonlre ceulx ayans l'adminis
tl'ation de 'Luxembourg, et faisant mention de plusieurs différens pour le
faiet de jurisdiction, limites el choses de eeste qualité (2), tous lesquelz ledict
Empereur luy mectoit en avant de remcctre par-devant luy, et qu'il nous avoit
eseript a la mesme fin : ce que ne luy auroit samblé nullement convenir, et
qu'i1 auroit dépesché maistl'e Jehan Boisschot, nostre conseillier et advocat
fiscal en Brabant, vers ledict' archevesque, pour traicter avec luy touchant
lesdicts différeps, seullement aceste fin qu'iceulx soient remis acommissaires
et arbitres de costé el d'aultre, suivan le reces et traicté de l'an f548 faiel a ra yGenerafi
Ausbourg, dont ledict archevesque samble taseller se povoir deffaire, et tirer
((Jutes ses prétensions par-devant ledict Empereur ou ehambre impérialle, et a
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Original, aUJ Archives du royaume.

PRÉCIS DE LA CURRESPONDANCE .i~O

·,i59n. Le~t1'e ·du :con-seil dJÉtat;au ,Roi, écrite·de Bruxelles,.le 2 mai :f'ñ76.

» A. D',ENNETIERES. »

(i) Le conseil d'Étatavait'éeritt :le,6 roars, a·Boisschot que la:mort dugrand commandcur
n'apportaitpas ·de cbangementa·sa,mission J ,ctqu~il devail allcr laremplir selon les jO.struc
tioos qu'il avait re~ues.

.ce nousassubjectir et nostredict·duchéde Luxembourg, ~a quoy ledict Bois
schot est aUé instruictel:chargé remonstrer le ;contraire, et y insister, ,et afin
que ledict archevesque veulle prendre jour pour l'assamblée desdicts commis
saires, de part et aultre, conformément audict traieté (1). Dont ledict!feu.'com
mendador mayor nous auroit bien ·voulu préadvertir, afin de ne consentir en
chose anous pr~judiciable et anaz haulteurs et souverainetez.

» .Et nous aiant ,samblé bien ce ,que ledict feu cornmendador mayor ,a ,0.1'

donné en ,ce ,que ,dessus, vous ,avons ,bien vo~lu. requérir et ordonner d'ainsy
continuer,et no~s advertir"au plus .tostque Boít ,possible,du hesongnédudict
Boisschot, tenant cependant la main que le gouverneur de nostredict ,ducé,de
Luxembour,g (dont ceulx :de l'Empire ,se plaindent ,particulierement) el ceulx
de Dostre conseil illecq ,ne permectentque de :Dostre :partsoit faiete aulcune
chose .que ne .soit du tout j~ste, convenable et nécessaire, afinque ne se
donne aulcune occasion .de se .povoir ,plaindre justement .d'avoir esté faiete
aulcun~ .chose contre la honne :amitié ,el voisinance acconstuméeentre nous
et lesdicts nrchevesque el Empire., que désironsentierement ,estl'e :gardée et
Qbservée. A laquelle .fin, ,nous ,escr~pvonsenresponce audictEmpereur, élec-
teurs et archevesque, re~pectivement, selon que verrez par Jacopie :des leUres
cy-joinete, que pourrez addr~sser avec une vostre, on aultrement,selon:que ra
jq.gerez mieulx convenir, advertissant le marquis ,d'Almaqan, nostreambassa-
deur ;vers Jedict :Emperellr, ;de ,1out, ':3:vee la !spécification :desd~bvoil's ¡que
vous semble que sera bien qu'il face : alaquelle fin loy escripvonsla lettre
cy-joincte, avec la copied'icelle.

)) A tant, tres-chiers et féaulx, Nostre-Seigneur vous aH en sa saincte
garde. De ,Madrid, 'le dernier d'avril15.76.
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Sur le détroussement des courfiers porteurs de' ses leltres précédentes; les
mutineries des troupes allemandes; les instances des ét:Üs, et en particulier
de' ceux de Hainaut, pour un arrangement avec les rebeBes et pour l'assemblée
des étatsgénéraux; les bruits qui couraient touchan! le choix du ncmveau
gouverneUr général, et l'opinion du public a cesüjet; le siége de Zier'ikzée;
les services rendus par le coulte de Mansfelt, etc. :

«Sire, comme nous estions journellement attendans en bien grande dévo
tion la responce que V.l\'I. seroit servie nous donner sur les'lettres que luy
avons escript, signamment celles des der~ier de mars et deuxi~me d'apvril
(comme estant tous poinctz remarcquables, de tres-grand emport et'de la réso
lution desquelz se poenlt tenir deppendrele 'salut ou perdition de rEstat de
par de((a, selon que plus particulierement et chlirement 3.vons rémonstré
pour riostre' acquict etdescharge), nous avons entendu~ par leÜres de l'arnbas
sadeur de V. :M.résident en France, que Baptiste Du Bois, portant lesdictes
lettres, et un courrier extraordinaire portant le duplicat, auroient esté desva..
lisez, mesmas ledict courrier tué; qui pis est, sammes grandement en doubte
que deux ou trois aultres que avons despuis despesche, tant sur les' mesmes
affaires 'que a!lltres survenuz,' auront courru le mesme péril, selon que enten-
doos les chemins d'icy vers V. M. pIains de tous hazardz et dangiers : chose ra yG nerafi
qui nous poise beaticoup, pour ce que les affaires de V. M. et dé cestuy désolé
et ·miserable pais souffrent' cependaot (a fauIte de convenable et prompt
remede); s'accroissant chascun jour de plus en plus les difficultez ou plustost
impossibiIitez d'iceulx remedes,' selon que particulierement avons informé
V. M. par celles que de temps a aultre luy -avons escript. Pour raison de
quoy, sire, avons incontinent faict expédíer le triplicat desdictes despesches,
pour l'envoyer par la voye' d'ltallie, ayant faict joindre icy une déclaration de
toutes les leures' escriptes a icelle despuis le trespas de fen le grand com·
mandeur de Castille, affin que V. M. puist cognoistl'~ le debvoil' que
av.ons faict de luy rendre compte de restat du pais, et s((avoir celles qu'elle
a recen et celles qui po'euvent ,mancquer; n'y povans adjouster davantaige,
sinon asseurer V: M. que nous luy avons fidellement et sincerement adverty
les principaulx póinctz plus importans et ausquelz il est plus que nécessaire
de promptement donner ordre, pour ne veoir tous les aifaires tomber en un
désordre et ruine irréparable; luy suppliant en toute humilité qu'cl1c voeulle
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a lons iceulx poinctz hientost pourveoir, selon que· a son royal servioe con...
vient.

.» Luy disant, oultre, que l'expériencenous démoDstre de plus en plus
estre véritable ce que avons doubté, en tant que non-seulement les nécessitez
ne diminuent, mais accroissent grandement chascun jour, et DOUS menacent
de pis, stH n'y est incontinent remédié, comme me~mes les levées etmutine
ries présentes des Allemans déclairent manifestement, sicomme celle aValen
ciennes, recommenchée encoires .pour la seconde fois, celIes de Deventereet
Nivelles, ceBe des gens de Pollviller, qui est prins enlre)es mains des siens
en Terremonde, ou, comme on tient plns vray, qu'il s'est·faict .soy-mesmes
prcndre, s'estans iceulx AlIemans saisiz des cIefz des portes, tenans serré le
grand bailly, chief de Iadicte ville, menaceant depiBer les bourgeois.. ~Ceulx
estans en garnison aTillemont mutinent aussy, comme fontaultres estans a
Bois-Ie-Duc. Brief, s'attend le mesme partout, et tenons ·astre une généralle
faction eL levée desdicts AlIemans, du tont concertée entre eulx, selon que,
dez tout temps, mesmes paravant le trespas dudict grand rcommandeur, ilz
ont menacé diverses rois. Et n'y voyons ordre quelconque d'amendement, ·si
on ne pourvoit bl'iefvement aleur paiement, chose néantmoins impossibJe,
pour estro le deu trop excessif el exorbitant, montant a plusieurs mil1ions,ne ra'
se voulans plus contenter de prest ny entretenement ·ordinaire ny .promes-
ses; et le poellple se lasse et pert moyen tIe payer, lellementque, si ce
n'est que par une assamblée el eonférenee des estalz par ensamble se trouve
quelque expédient, ne voyons que on puist parvenir a lenrdict payement.
Encoires ne s<;ayons si le pals est puissant a furnir tant de deniersqui leur
rault.

») Et entretant la craincte que avons maintenant de noz voisins accroist
de plus en plus, puis mesmes que 1'0n tient l'aecord faict entre·eulx, comme
V. 1\1. pouna mieulx estre informée. Le pals est en altente el expectalion
pour veoil' ce que succédera par les remedes que V. ~I. sera servie de 'mectre
contre tous ces maulx, lesquelzconvient estre hiengrandz : cal' si iceulx ne
corl'espondent aleurs désirs et atlente, nous doubtons quelque désordre fort
dangereux. Qui nous faiel l'etoUl'ner a réitérer toutes les supplications el
requestes que avons faicL, amn que V. M. se voeulle bien et briefvement
résouldl'c sur les poinctz que luy avons représenté.
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)l Et combien que luy aions .assez escript sur les requestes que les estatz
de Brabant, Flandres et Haynault nous ont faict pour la pacification, en
samble de Ja convocation des estatz généraulx pour adviser des remedes,
ayant sur cela largement discouru ce qu'il nous sambloit convenir pour le
service de Dieu, celluy de V. 1\1. et le bien des afi'aires, néantmoingz, estans
le jour d'hier ,'enuz les estatz dudict Haynault vers nous en bien bon et
notable nombre, tant pour nous remonstrer les charges intollérables dont le
dict pais de Haynault est surchargé, que pour nous rafrescir personnellement
ce qu'ilz nous avoient paravant escript touchant ladicte convocation d'cstatz
et pacification, nous a samblé estre de nostre office envoyer extraict des
dictes remonstrances aV. 1\1., de tant mesmes quo partout aplaino voix se
demande par les subjectz de par de~a le mesmes: se trouvans chascun ainsi
perplex qu'ilz ne sQaivent plus moyens de furnir aux frais ny mises de la
guerre, de laquelle Hz doubtent grandement l'issue. Et considéré que lesdicts
estatz asseurent tant V. :M. el nous qu'ilz ne décéderont d'un seul poinct,
tant soit-il petit, de la vraye religion catholicque romaine, service et obéis
sance deue aV. 1\1., ny permecteront en traicter nu contraire, en fa<:on que
soit (a quoyaussy nous tiend1'ons le soing et cure), ne s<:aurions sinon trou-
ver nécessaire et convenable que V.1\1. leur accorde ceste leur pétition; ra yGenerafi
mesmes craignons fort que, si V. 1\1. le refuse, ou bien le retarde ou remecte
en aultre temps ou gouvel'nement, quelque notable inconvénient n'en sur-
vienna, par impacience que les subjectz ne poeuvent plus longuement sup-
porter les maulx, calamitez et destructions gui leur adviennent par continua..
tion de cestedicte guerro et désordre des soldars, afaullc de payement et
aultrement. Au contraire, avons espoir que, voyans lesdicts rebelles la réso-
lution si constante desdicts estatz de ne les vouloir souffrir en Icurs e1'1'eurs,
ilz s'en pourront départir et rcngcl' avec les aultres.

» Et pourtant, sire, qu'il ne convient aussy, en ehose de telle grande im
portance que du gouvernement général, négliger les bruietz qui eourrent,
dont ol'dinairement s'entendent les souhaitz et désirs du poeuple, bien et
mal qui en poeuvent advenir~ ne pouvons laisser d'adverti~ V. M. que par
icy s'est diet que, bien V. 1\1. envoyeroit queleun de son sang pour tenir title
de chief, lieutenant et gouverneur général, néantmoingz elle luy adjoindera
aultres non naturelz des pais, qui commanderoient et auroient toute la ma-
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(1) Un sommairc en espagnol de celte lcttre du conseil d'État cst aux Archives de Simallcas.
En marge de ce passage on lit la note suivante, écrite de la main dn Roi: Aquí harto claro dicen
que les luz de quedar todo en mano (Iei ils disent tres-clairement que 10ut le pouvoir doi1 de.
mcurcr entre leurs mains).

(2) A la margc de la trac1uction de ce passage, il est encore écrit, de la maio du Roi: De·
hieran decir donde se hallará (lis devraient dire OU )'on trouvera ce prince ou ceUe princesse).

niance des affaires, en quoy tous ont opinion que la chose sera aussy dés· ; '-;.
agréable et dangereuse que les derniers gouvernemens passez (1) : car le pai's
est totallement en ces termes qu'il a de besoing d'un chief qui de soy·mesmes
s€;ache régir et gouvel'ner, ou se puist conduyre par le conseil tel que ceulx
de ces estatz en puissent prendre goust et avoir contentement; et puisque les
subjectz de par det;a ne poeuvent avoir ce bien d'avoir la présence de Ieur roy,
seigneur souverain et prince n~turel, que atou1 le moingz Hz aient ce qui est
le plus prochain, asst;avoir un prince ou princesse qui soit d'eaige, vouloir et
discrétion pour entendre les affaires, et conséquamment puist gouverner el
régenter soy·mesmes et le pais, a l'assistence des naturels d'icelluy, comme
s'est faict du passé (2). Sans lequel ordre ne voyons que non-seulement ne se
pourra vivre en paix et quiétude avec les voisins,mais aussy jamais les sub·
jectz ne seront contens ny satisfaictz, ains auront tousjours arriere-pensée
que V. M. ne les estime ny les voeult tenir uu rang de ses bons, fideli et '
loyaulx vassaulx et subjectz naturelz de ses pais patrimoniaulx, ny restituer '.
les pais en l'honneur el réputation que l'Empereur, de glorieuse et pel'pé·
tu Be mémoire, et ses prédécesseurs les ont tenu et estimé, ains que on les
vouldra assubjectir aloix, police et forme de gouvernem,ent contraires acel·
luy qu'ilz'ont eu du passé. Et toutesfois, en leuranchien gouvernement, les era
pais sont parvenuz a la grandeur et foelicité que V.M. les trouva, acceptant
iceulx de la main de Sadicte Majesté Impérialle, tant en la religion, obéis·
sance aleur prince, justice, pollice, armes, richesses, négociation que naviga-
tion, briefen toute la foelicité que l'homme poeult humainement espérer en
ce monde. Et si V. M. le faiet (comme Hz le désirent), esperent, estant les
choses remises ason premier pied et pristine forme de régime et gouverne-
.ment, que par les mesmes personnes .etsubjectz naturelz, en conséquence le
tout s€;uyvera avec le temps, et par la diligence des bons se restituera en sa
premiere splendeur et. tranquillité anchienne el accoustumée, aydant Dieu el
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, V.:M., laquelle sera s~rvie d'iceulx pais en toutes occasions el affaires, comme
elle a esté cY·devant, selon _que icelle en poenlt lenir souvenancet et la mé
moire des victoires en sont encoires récentes.

n Quant a Ziericxzée, Mondragon nous a escript que les rebelles, aprez
s'estre monstré ai! nombre d'environ deux cens batteaux, que grandz que
petitz, désespérans de povoir mectre pied es isIes de Schouwe et Duvelande,
sero¡ent descendu, partie en l'isle de Saincté-Anneland el partie en terre prez
de Romerswale, commenchant arompre dicques pour se fortifier et faire en
trer reaue au país, mais qu'ilz en auroient esté expulsez par les gens de
guerre de V. M., non sans le dommaige desdicts rebelles; et ainsi se seroit
passé le temps des -eaues vives a ceste IÍouvelle lune de marée, sans avoir
peu par iceulx rebelles secourir Zierixzée; roesroes, par ceste occasion, espé
rons que, sur les lettres que avons ~scrjpt aux citadins de Iadicte vine, icelle
pourra tant plus tost se résouldre a se remectre soubz l'obéissance de V. M.
Toutesfois, sire, avec tout cela ne voulons laisser d'advertir Vostredicte 1\'la-
jesté que la dédition dudict Zierixzée n'apportera encoires la fin de la guerre :
cal', jasoit que aucunes ¡sIes de Hollande les plus proches seront, fort inCOln
modées, ou hien pourroient estre occupées, sy est-ce que ny l'isle de
Walcheren, ny la partie de Noor! et Zuyt-H'ollande, ny les portz d'Enc.husen,
la Brile el aultres ne sont si facillement recouvrahles, by aussy l'ennemy a
expulser de la mer : ce que noUs disons, pour cause que entendons aucuns qui
pourroient inforroer V. l\f., estre d'opinion que, apres la conqueste dudict
Zierixzée, le surplus seroil facille de recouvrer. Par ou, pour plussieurs res
pectz, nous samble tousjours roieulx ne délaisser les moyens de la réduction et
pacificatioil par bons rnoyens t selon que avons escript aV. M., acause que~

tant que 1'on soit du tout rnaistre de la mer, pour les assiéger par m~r et par
terre, i1n'y a moyen les forcer.

» Sire, escripvant cestes, 'avons entendu que ledicl Du Bois avoit recouvel't
la pluspart de son dépesche, toutesfois ouvert el maltraicté, et qu'il passoit
oultrevers V. M. av~c ce qu'il ayoit, nous priant t aplus grand seureté de ce
que luy pourroit deffaillir t joindre un dupplicat ..

» De BrrÍxelles, le 2- de may 1576.
» Post-date. Le conte de Mansfelt est tousjours icy, continuant le. service

de V. M. el nous assistant de son bon advis et conseil, attendant ce que icelle
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(i) El negocio de lo. mercaderes.
(2) Voy. p. 111..

1597. Lettre de Gerónimo de Roda au secrétail'e 9ayas~ écrite de B1'tlxelles,
le 7 mai 1576. II est arrivé la veille au soir d'Anvers, ou il a passé huít jours
pour l'affaire des marehands (1) dont le Roí l'a ehargé par la voie du conseil fa'
des flnanees. -- Les papiers du grand commandeur sont plaeés dans un líeu
sür au chdteau ;. le seerétaire Lopez en fera I'inventaire (2). - Les rebelles ont de
nouveau essayé de secourir Zierikzée : comme les retranehements de l'armée
royale étaient plus fortset qu'elle était plus nombreuse que l'autre fois, ils
n'oserent pas les attaquer; ils passerent par le canal entre Sainte-Anneland et
Duyveland, vinrent prendre position entre Sainte-Anneland et Philipsland,
jelerent des gens en terre, et commencerent tout de suite la constl'uetion d'un
fort, tandís qu'une autre partie de leur fioUe allait par le canal entre la Tho]e
et Rornmerswael en faire autant. tes gens du Roí aecoururent en diligenee de
tous cótés, et les repousserent avee perte de beaueoup des hmrs. Roda, qui
était aAnvers, fit en aorte qu'en grande hate une eompagnie d'Allemands qui
venait d' Alost, celIe qu'on tira de GQCS, cent arquebusiers du comte Annibal

f 596. Précis dtulle lettre (en (1'an9ais) de la'duchesse douai1'iere de Lon'aine
au Roi, écrite de Blamont, le 6 nwi 1576.Selon le désir que le Roí luí en ex"!
prime, elle tiendra toute bonne correspondance avee le conseil d'État des Pays
Bas,. en ce qui concerne le gouvernement de ces provinces, et elle en usel'a
de meme avce le gouverneur que le Roí y' enverra.

126

sera servie Iuy commander, auItrement délihéré sten retourner ason gouver
nement; se trouvant en tout et partout de grande et pronlpte volunté en tout
ce que concerne le service de Vostredicte Majesté et le debvoir de tel person
nuige qu'il e8t, et estant icy granclement a propos, mesmement pOUl' ce que
s'offre a traicter avee les couronnelz allemans.

» Depuis ceste despesehée, nous nous sommes résoluz hazlH~der ces des
pesches par courrier par le chemin de France. »

~linute, aux; ArQbive& lIu royaume.

DI 1\ URT

,'; .:

".. 1

\: '.~
':/.:¡

?\.:::..1__. _



(!) Estos señores,1Ian hecho en. mi ausencia ·algunas C08aS que se pudieran escusar, 'mayormente
en querer, por caminos imlirectos, derribar el consejo deconfiscacion~s, que de suyo, está tan caido ;
empero no convernia, sino que pOI' ól'den y auto1'idad de 8.ft/.,se deshaga.

:(2) El conde es muy mi señor y am;go,y yo le deseo mudlO bien,.
(5) 'Si algo -por él Vm. hiciere, será ¡por el hombre del numor agradecimiento que jamás he

~~ .

et la compagnie de la garde d'arquebusiers a ·cheval :q-ui :aHaient avec une 'es
corte, marchassent vers les iles, et il obtint du comte Annibalqu'il y ·envoyat
aussi deux de ses compagnies qui étaient pres de Bois-Ie-Duc : de sorte que,
si les ennemis ne s'étaient bien vite retirés, on Ieur aurait faire payer plus
cher encore leur audace. - Roda demandeque le Roí prenne une pI'ompte
résolutionconcernant le conseil'des confiscations (des troubles).·- 11 insiste
sur son rappel, ainsi que sur l'envoi, dans le plus bref délai, d'un gouverneur
généraL- Pendant son absence, ,ces seigneurs (du conseíl d'État) -ont fait
plusieurs choses ·dont ils auraient pu se 'dispenser :ilsont cherché, entre
autres, asupprimer, par des voies ;indirectes, le conseil des troubles,quide
lui.:meme est déja bien tom'bé, mais qu'il ne ,convient pourtant pas de faire
cesser, si ce .n'est par l'ordreetde l'autorité du Roi (i).- On lui a ·ditaussi
qu'il y en a quelques-uns qúi ,ont fait entendre ·des paroles hien 'libres, et qu.e
presque tous les Jours ils sesont 'réunis atable. Aujourd'hui :i]s sont allés
diner chez le duc d'Arschot aLouvain, et ils sont revenus :le 'soír pourassister
aun souper'que leur donne d'Ássonleville. Berlaymont:et.Rassenghien n'ont pas
été aLouvain: .le :premier, a cause de .¡'état de sa :santé, le second, pOUI' ses
occupations. - Au commencement de sa ,lettre, Roda recommandaita ~ayas;

avec la plus grande chaleur, les intérets de Berlayrnont, qui était, disail-il,
son grand ami, eta qui il désirait beaucoup de hien(2). Ici iI lui dit que, s'i]

fait quelque chose pour Berlaymont, iI le Cera pour l'homme :le-jmoins recon·
naissant 'qu'il ait jamais vu (5). - L~argent venu d'Espagne est épuisé, et il
n'ya pas d'apparence qu'on enpuisse obtenir des états : il importe done que
le Roi y :pourvoie bientót, ,8'H veut maintenir les :troupes.-'Champagney est
venuaujourd'hui. On a rapporté aRoda que, 'peridant sonabsence, le conseil
le manda par 'leUre, pour assister au eonseil de guerre, et qu'il lui lit dire
confidentiellement, -par Julian Romero, qu'on l'appellerait le plus souvent
possible au conseild"État. Roda, qui craint-déja que, par sa seule présence a
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Bruxelles,Champagney ne mette tou!" en trouble, est bien plus· effrayé encore
de lui voir donner enlrée au conseil (1).

i598. Lettredu conseil d'État uu Roi, écrite de Bt'uxelles, le 8 mai i576.
Sur les mesures qu'il a prises pour que le conseil des troubles cesse ses fone
tions(2) :

u Sire, nous avons, par noz lettres a Vostre -Majesté du second d'apvril
dernier (dont s'envoye présentement icy triplicat), adverty ¡ceHe des causes
principalles ponr lesquelles nous sambloit entierement convenir que le con
seil des troubles, tant coustangeulx aVostre Majesté et odieux aux subjectz
de par defta, fut cassé et aboly, comme mesmes avoit esté promis aux estatz
que seroit faict, sitost que les aydes des ·quotes pour quatreans et le second
centieme seroient accordez, au Heu et en récompense des dixieme et vingtieme
deniers, ce que présentement a esté consenty par tous les estatz qui sont
contribuables au pals. Et comme nous voyons que les plainctes des sl!bjectz
pour ce regard continuent de plus en plus, et davantaige que les cornrnis
sions de ceulx qui se meslent dudict conseil cessent par la mort du feu

.grand cornmandeur, tellement que, par faulte de povoir, tout ce qu'ilz font et
_feroient seroit nu} et de nulle valeur, comme mesmes entendtres-bien .le
poeuple, pour oster tel discolltentement général el fairece qui- est de l'aison,
nous a samblé bon et avons résolu leur cornmander, de la part de Vostre
l\'Iajesté, qu'ilz n'ayent plus a s'assambler ~ ains a serrer les portes de leurs
chambres, el que {oules les causes qui pendent· encoires indécises s'ayent a
renvoyer par-devant les consaulx de Vostre Majesté, chascun en sa provinee,

(1) Plegue á Dios que esto no sea causa de toda nuestl'a perdicion, que'úglm él es, yo temo que
nos ha ele revolver con sola su estada eu la villa, cuanto mas entrando en consejo•
. (2) Un sommaÍl'e de cene lcua'e en espagnol existe aux Archives de Simancas (liasse 068).

On y lit a la margc la note suivanle, qui I)arait ctre du secrétaire 9ayas : Esto Ila parescido
mucho atrevimiento, sin consulta, sabiduría ,zi orden de S. ji.; y aunque IIopperu8 los e$cusa
cuanto puede, preguntándoles" paresce,', respondió que él no lo hiciera ni viniera en ello,' sin ciur
primero cuenta de ello á S. JI. (Fail'c cela saos le su et I'ordl'c de S. M. a pal'u une grande
hardiessc; el quoique Hopperusles excuse, quand 00 luí a demandé son avis, il arépondu
qll'il ne.I'aurait pas raít et·n'y aurait pas donné les mains, sans en rentlrecompie préalable.
ment aS. )1.).
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